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Editorial de la Présidente  

 

 
Les jeunes sont-ils condamnés à être des tyrans ?  

  

La naissance du Jeune barreau vaudois en mars 1970 est peut-être due à cet esprit de contradiction et de 

rébellion qui anime la jeunesse et bien plus encore l’avocat. En cette période de changement et d’évolution, que 

ce soit notre système bancaire ou encore l’intelligence artificielle qui s’inscrit plus que jamais dans notre 

présent, les jeunes se retrouvent au front pour y faire face. Me Eric Stoudmann, l’un des fondateurs, de notre 

vénérable association, nous rappelle d’ailleurs à notre devoir de «  donner un coup de pied dans la fourmilière » 

quand cela s’avère nécessaire.  

  

Que faire sur les sujets qui nous inquiètent ou qui nous fâchent ? En débattre, s’unir, entamer ensemble des 

projets de réformes… Notre association existe et doit exister pour défendre les intérêts de nos membres ainsi 

que tenter de faire avancer les choses.  

  

Un mot d’ordre : restez des tyrans !  

 

 
 

Anna Vladau, Présidente du Jeune Barreau Vaudois 
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Agenda des prochains 

événements 
 

Nos prochaines manifestations 

Apéros du Jeune Barreau 

 

La tradition des apéros mensuelle du Jeune Barreau perdure : 
dernier jeudi du mois, premier verre offert, apéritif dînatoire, 
échanges, rires et confraternité et sororité ! 

Le 27 avril prochain, un apéro organisé avec l’ALBA aura lieu au 
Loxton dès 18h00. 

 

 

 

 

Le Printemps approche à grands pas ! 
 

La fameuse Coupe de Karting du JBVD aura 
lieu le samedi 6 mai 2023 à Payerne. 

Viens affronter tes adversaires lors d’un 
Grand Prix qui sera clôturé par un repas et 
un apéritif, de quoi célébrer ta victoire ou 
noyer ton chagrin !  

 

29ème séminaire du Jeune Barreau Vaudois – Droit pénal 

 
Le Jeune Barreau Vaudois a le plaisir de vous convier à son 29ème séminaire qui aura lieu le 
jeudi 11 mai 2023 et qui traitera de différents aspects du droit pénal. Plus d’informations 
suivront prochainement ! 

 

Le tournoi de pétanque  
 

La troisième édition du désormais incontournable tournoi de pétanque du JBVD aura lieu 
le 30 septembre prochain, au boulodrome de l’association AVIVO, à Ouchy. Vous avez ainsi 
tout l’été pour peaufiner votre pointé et votre tiré  ! 



 

 

 

 

 

Interview des Présidentes et Présidents du JBVD 
 

Me Eric Stoudmann 

Qu’est-ce qui vous a incité à créer le Jeune Barreau ? 

 

Le barreau vaudois était très sclérosé et y régnait une suffisance car tous était docteur en droit contrairement «  aux ploucs 

de Genève ». A l’époque, l’avocat genevois ne pouvait pas venir s’associer dans le canton de Vaud. Les membres de l’Ordre 

étaient conservateurs et réac. Il fallait toujours se plier à tant de formalités envers les plus âgés. C’est dans ce contexte de 

suffisance que s’est créé le Jeune Barreau Vaudois (ci-après JBVD).  

 

A cette époque, nous étions 150 avocats et 7-8 stagiaires. L’exigence d’être docteur en droit raréfiait la pratique du barreau. 

Il y avait une gérontocratie au pouvoir.  

 

En créant le JBVD, je n’ai rien inventé car j’avais des amis dans le jeune barreau genevois. Toutefois, là -bas, le JB n’est pas 

constitué en association mais est rattaché à l’Ordre des avocats genevois et est chaperonné par le Bâtonnier.  

 

Pierre Mercier et moi, et d’autres encore dont Mes Bourgeois, Puidoux, avons lancé ensemble le jeune barreau vaudois en 

mars 1970. On s’est surtout dit que c’était amusant de donner un coup de pied dans la fourmilière mais gentiment car nous 

étions tout à fait dans le système et d’accord de respecter les vieillards.  

 

Le JBVD a commencé en demandant l’introduction du port de la robe en audience pour des motifs pratique s. A l’époque, 

nous devions en effet porter une tenue noire lors des audiences. Je jouais beaucoup au tennis et qu’on montait au club tout 

en noir car on avait une audience après, c’était l’éclat de rire. Ce n’était pas pratique. Ainsi, finalement, il a ét é décidé 

d’ajouter dans le règlement du Tribunal cantonal, à côté de l’habit noir, la robe. Toutefois, le Conseil de l’Ordre «  vieillot » 

que nous avions avait conservé la règle selon laquelle un avocat ne pouvait pas porter la robe si son adverse ne la po rtait. 

Certains anciens avocats qui n’étaient pas dérangés d’être habillé en noir ne voulait pas respecter cette règle et ne la port ait 

ainsi pas. Nous étions donc contraints de ne pas la mettre parfois. Cela avait créé des histoires du niveau « cour d’école ». 

C’était absurde.  

 

Quelle a été la réaction de l’OAV et des avocat.e.s vaudois.e.s au moment de la fondation 
du JBVD ?  
 

Dans un premier temps, la réaction de l’OAV était mauvaise. Dès le départ, Me Mercier et moi avons été convoqués chez le 

bâtonnier qui a exercé de fortes pressions pour que l’on renonce à ce projet. Je ne sais pas de quoi il avait peur. On était 

pourtant moins nombreux que les anciens, contrairement à maintenant je pense. J’ai même été interpelé lors d’un assemblé 



 

 

 

général de l’Ordre. On m’a demandé ce que je souhaitais et pourquoi je voulais créer le JBVD en me reprochant de créer une 

sorte de sécession. L’OAV avait peur de cette association qui avait sa personnalité propre.  

Mais nous avons maintenu notre projet et avons même demandé d’avoir deux représentants dans le conseil de l’Ordre. 

Avant, il fallait avoir 65 ou 70 ans pour être au conseil de l’Ordre  ! Ceci, on nous l’a accordé tout de suite.  

 

L’accueil de la création du JBVD a été bonne auprès des jeunes avocats. Les jeunes avo cats sont tous devenus membres sauf 

quelques-uns dont les patrons de stage leur ont interdit d’y adhérer. Le recrutement de départ a eu du succès, nous étions 

environ 35 membres.  

Par la suite, les rapports avec l’OAV se sont tassés, car l’Ordre a remarqué  que nous n’étions pas des « poseurs de bombes ». 

La position du Jeune Barreau était finalement assez suisse.  

 

Quelles étaient les préoccupations du JBVD à l’époque de la Fondation  ?  
 

L’idée était de faire de la formation continue. Nous avons organisé des conférences par exemple avec un préposé de l’Office 

des poursuites et faillite, un bâtonnier et un assureur.  

Nous étions des avocats indépendants et essayons de gagner notre vie. Nous étions impressionnés de voir les montants des 

honoraires de certains avocats. Nous avions ainsi demandé à un Confrère de nous parler des honoraires et de la manière de 

faire et de calculer dès lors que les normes sont floues. Il nous a expliqué qu’à la fin d’une affaire, il convoquait le clie nt en 

lui indiquant que le procès allait prendre fin et lui annonçait qu’il «  enverrait plus tard une note d’honoraires mais que cela 

allait se monter à env. 15'000.00 » puis il regardait la réaction du client afin de voir s’il était épouvanté, cas échéant pour 

réduire sa note, ou si cela passait.  

 

Combien de temps êtes-vous resté au JBVD ? 
 

Je suis resté deux ans Président du JBVD. Etienne Grisel avait rédigé les statuts. Je me souviens que les premiers délégués a u 

Conseil de l’Ordre était Henri Sandoz et Jean-François Leuba. Je ne me souviens pas qui m’a succédé par contre…c’est peut -

être Jacques Baumgartner ou Olivier Bourgeois.  

 

Puis, je n’ai jamais quitté le JBVD mais j’ai atteint la limite d’âge… 

 

Par la suite, avez-vous longtemps participé aux évènements du JBDV après la fin de votre 
Présidence ? 
 

Je suis resté membre car j’y avais beaucoup d’amis. Je participais aux évènements notamment le weekend de ski avec le 

jeune barreau genevois et les coupes du bâtonnier. Puis, on a même été invité à la rentrée des tribunaux.  

Les formations ont continué mais ce n’était pas de la formation continu e intensive.  

 

Il faut quand même dire qu’il y a une longue période de vieillesse  et d’inactivité du JBVD durant laquelle l’association était 

devenue une simple amicale où les jeunes avocats se retrouvait pour boire des verres et échanger leur expérience.  

 



 

 

 

 

Selon vous, quels ont été les grands moments du JBVD ? 
 

L’instauration de la robe était importante pour nous. C’était aussi le début qui était marquant car nous avions l’impression 

de faire quelque chose.  

 

Un grand moment était le fait que les avocats d ’autres cantons ont pu pratiquer avec des confrères vaudois. C’était tout 

nouveau les contacts inter-barreau. Avant, on n’allait pas plaider à Genève de peur de se planter ou d’être mal reçu par les 

magistrats. Je me rappelle qu’une fois, dans le canton de  Fribourg, j’avais produit une attestation médicale concernant mon 

client. Le magistrat m’avait demandé de produire la lettre adressée à mon client dans laquelle je lui demandais cette 

attestation pour examiner ma complicité éventuelle ! Cela m’avait vexé. 

 

Toutefois, ce n’était pas toujours de grands moments le JBVD mais des déceptions car nous n’étions pas assez frondeurs. Il 

ne s’agissait pas de renverser la table mais nous aurions pu faire plus. Il y avait encore un esprit assez conventionnel chez  les 

membres du JBVD. Je vous donne un exemple : à l’époque, on avait quelques présidents qui étaient souvent désagréables 

avec les stagiaires et jeunes avocats et leur faisait des remarques en les discréditant devant le client. Les membres nous 

racontaient l’expérience qu’il en avait faite. J’avais ainsi proposé que chaque avocat qui subissait ce genre de traitement me 

fasse un rapport détaillé, notamment en indiquant, la remarque, le président, le greffier, etc…Une fois tous les rapports en 

main, je voulais monter au Tribunal cantonal pour qu’il intervienne en indiquant que le JBVD n’était pas d’accord avec cette 

délation, qu’on était des auxiliaires de la Justice mais pas prêt à tout avaler non plus. Je ne suis finalement jamais allé a u TC 

car je n’avais pas obtenu de rapports de membres et c’était décevant.  

 

Qu’est-ce que le JBVD ne doit pas oublier aujourd’hui  ?  
 

D’être indépendant.  

 

De manière plus générale, qu’est-ce qui a le plus changé dans la profession d’avocat.e 
d’après vous ? 
 

Tout ou rien, je n’en sais trop rien. Avant, nous étions des artisans, nous avions un stagiaire et c’est tout. Maintenant, je  

constate une industrialisation du métier. L’organisation des études, notamment en SA, me semblent tout à fait différente.  

 
  



 

 

 

Rétrospective des événements du Jeune Barreau 

Les concours de plaidoiries (2022-2023) 

Comme chaque année, des barreaux étrangers mettent à l’honneur l’éloquence et l’art oratoire. Ces 
derniers organisent annuellement des concours de plaidoiries ouverts en principe à tous les avocat.e.s 
francophones breveté.s.s ou stagiaires. 
 
Le Jeune barreau vaudois vous présente ci-dessous quelques concours ayant eu lieu entre fin 2022 et 
début 2023. 
 

Soirée des éloquences francophones (barreau des Hauts-de-Seine) 
 

Ce concours d'éloquence, organisé par la Conférence du 
barreau des Hauts-de-Seine dans le cadre de leur rentrée 
judiciaire (en novembre de chaque année), met tous les ans à 
l'honneur des avocat.e.s venu.e.s de barreaux francophones. 
 
Il se présente sous la forme d’un procès fictif.  
 
Les organisateurs transmettent aux candidats (généralement 
deux semaines avant la tenue de l’événement) une liste de 
personnages célèbres actuels ou historiques (p. ex. Napoléon, 

Hannibal Lecter, Mario, etc.). Dès réception de la liste, chaque candidat est tenu d’indiquer son choix et 
sa position (accusation ou défense). Si le candidat opte pour l’accusation, il est tenu de transmettre dans 
les grandes lignes son texte à son binôme ayant choisi la défense. 
 
Chaque discours ne doit pas excéder 10 minutes. 
 
Un prix, intitulé « Loeiz Lemoine », est remis au meilleur avocat.e (accusation ou défense). 
 
L’année dernière, le concours a été remporté par notre Confrère du Sénégal, Me Khadim Cissé.  

 
Concours de plaidoiries des avocats pour les droits de l’Homme (Mémorial de Caen) 
 
Ce concours est organisé annuellement par le Mémorial de Caen. Même s’il ne s’inscrit pas dans le cadre 
d’une rentrée judiciaire, le Barreau de Caen y est partie prenante. Ce concours offre l’opportunité à des 
avocat.e.s brevetés ou stagiaires de pouvoir plaider un cas avéré et individuel de violation des droits 
humains, tiré de l’actualité récente. 
 
Les inscriptions sont en règle générale ouvertes à partir du mois de juillet jusqu’au mois de janvier de 
l’année suivante. 
 
Dans un premier temps, chaque candidat doit remettre aux organisateurs un enregistrement vidéo de 3 
minutes de leur plaidoirie. Un panel sélectionné par le Mémorial de Caen déterminera la liste des 10 
finalistes. 
 



 

 

 

Si le candidat est sélectionné pour la finale, il aura la chance de pouvoir plaider en présentiel son cas au 
Mémorial de Caen devant un public et un jury officiel. Il devra au préalable veiller à soumettre son texte 
final, qui ne doit pas excéder 12 minutes, aux organisateurs.  
 
Le séjour à Caen (frais d’hébergement et de transport) est intégralement pris en charge par les 
organisateurs du concours. 
 
A l’issue du concours, les prix suivants sont décernés  : 
 

- Prix du Mémorial et la Ville de Caen d’une valeur de 5 000 €  ; 
- Prix du Barreau de Caen, le Barreau de Paris, la Conférence des Bâtonniers et le Conseil National 

des Barreaux d’une valeur de 3'000 € ; 
- Prix du public d’une valeur de 2 000 €. 

Au mois de mars 2023, notre Consœur genevoise, Me Maryam Meylan, a remporté le prix du Mémorial 
et de la Ville de Caen, ainsi que le prix du public pour sa brillante plaidoirie ayant porté sur la jeune 
femme Mahsa Amini, arrêtée par la police iranienne des mœurs puis tuée à la suite de coups portés par 
des agents. 

 

* * * 

Le Jeune barreau vaudois encourage vivement ses membres à s’inscrire à ces concours de plaidoirie hors 
du commun. 

* * * 

 

David Trajilovic 

 

 

  



 

 

 

Rétrospective des événements du Jeune Barreau 

Deuxième édition du weekend de ski du 
Jeune Barreau Vaudois 
 

 

 

Du 3 au 5 mars 2023, la deuxième édition du Weekend de ski du Jeune Barreau Vaudois s’est tenue, 

comme l’année dernière, à Villars. Une quarantaine d’avocat.e.s et avocat.e.s-stagiaires ont répondu 

présents !  

Dès leurs arrivées à l’hôtel Victoria le vendredi soir, les participants se sont retrouvés au Peppino, 

trattoria artisanale, pour déguster des mets italiens. 

Le samedi matin, les plus téméraires se sont essayés à l’Estafette organisée en collaboration avec l’Ecole 

Suisse de Ski et Snowboard de Villars. Dotés d’une technique irréprochable de passage du dossard, Mes 

Maxime Meier et Benoît Pittet, ont remporté cette première édition. Nous tenons encore une fois à les 

féliciter ! 

 



 

 

 

 

 

Après cette course acharnée, la journée s’est poursuivie sur la terrasse du Restaurant du Golf où nous 

avons dégusté un repas et avons fait le plein de vitamine D. 

 

Un peu fatigués mais très motivés, nous nous sommes retrouvés 

autour d’un « after-ski » improvisé à la Buvette de L’arrivée, moment 

qui fut fort sympathique.  

Après un moment de repos bien mérité, le restaurant Au Vieux Villars 

nous a accueilli dans son caveau pour déguster des planchettes de 

charcuterie, des fondues et bien sûr du Chasselas ! Afin de garder le 

rythme, la soirée s’est poursuivie au Gringo, lieu incontournable des 

Villardous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement tous les participants pour leur présence et pour avoir rendu 

ce weekend mémorable. 

Nous tenons à remercier particulièrement notre sponsor, Eyetek, pour son précieux soutien, ainsi que sa 

participation au weekend de ski ! 

Nous nous réjouissons d’ores et déjà de vous retrouver pour la troisième édition  ! 

 

Charlotte Barbey & Amélie Gilliéron 



 

 

 

 

 

 

 

 

1ère place : Mes Benoît Pittet & Maxime Meier 

2ème place : Mes Tiffaine Stegmüller & Sarah Riat 

3ème place : Mes Aurélien Bill & Riccardo Brazerol 

 

 
 
 
 



 

 

 

Rétrospective des événements du Jeune Barreau 

Conférence Berryer 2022 
 
Le 1er octobre 2022 (et après deux ans d’absence  !) s’est tenue au Casino de Montbenon, à Laussanne, 

la traditionnelle et légendaire Conférence Berryer ! 

 

Cette année, le présentateur star du 19h30, Philippe Revaz a aimablement accepté l’invitation du Comi té. 

Entouré de critiques de plusieurs barreaux francophones venus à Lausanne pour en découdre, ses 

remarques toujours bien trouvées ont fait mouche. 

 

Quant au valeureux candidat, Me Nart Azemi, il a plaidé avec vigueur et brio sur le thème imposé  :  

« Qui ne Rêva(z) pas d’un physique de radio ? » 

 

Après d’acerbes critiques, deux ténors du Barreau genevois, Mes Pierluca Degni et Thomas Gurtner ont 

volé au secours du candidat, en mettant en avant leur talent et leur répartie.  

 

La salle était comble et les applaudissements ont fusé, après ces joutes verbales de haute volée ! 

 

La soirée s’est ensuite poursuivie, dans les méandres lausannois….  

 

 

 

Sylvain Tscheulin  



 

 

 

Rétrospective des événements du Jeune Barreau 

Soirée de Noël 
 
Le jeudi 8 décembre 2022, le Comité a convié les membres du Jeune Barreau au restaurant Le Chalet 

Suisse, pour la désormais traditionnelle soirée de Noël « Fondue et chansons françaises »© du JBVD. Les 

quelques 70 personnes ayant répondu présent à l’invitation ne furent pas de trop pour « répondre » à 

l’ambiance endiablée générée par les collaboratrices et collaborateurs de la Direction générale du 

territoire et du logement, qui avait eu la bonne idée d’organiser sa propre sortie de fin d’année au même 

endroit au même moment. Nul doute que cette rencontre constituera un jalon dans les rapports entre 

avocat.e.s et la DGTL ! 

 

Notre présidente, étrangère au concept de « chanson française », nous a concocté pour l’occasion une 

playlist dans laquelle Gloria Gaynor côtoyait Taylor Swift et Eiffel 65. Malgré cette hétérogénéité 

musicale, un système de buzzers au fonctionnement parfois (très) discutable et une discipline générale 

parfois plus que (très) discutable, ce blind-test a permis de couronner l’équipe aux oreilles les plus fines 

et aux réflexes les plus aiguisés : le Comité leur réitère ici toutes ses félicitations !  

Malgré une descente devenue glissante en raison des importantes chutes de neige ayant commencé à 

s’abattre sur les hauts de la métropole lausannoise et un pas rendu hésitant, voire chancelant, par 

quelques verres de chasselas, les plus courageu.se.x ont poursuivi la soirée du côté de la Giraf et de la 

place Chauderon. 

 

Vivement l’année prochaine ! 

 
Adrian Veser 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Rétrospective des événements du Jeune Barreau 

Rentrée du barreau vaudois 2023 
 
Cette année encore, la Rentrée du barreau vaudois, qui s’est tenue du 16 au 18 mars 2023, a été 

l’occasion de renforcer les liens confraternels intra et inter barreaux dans un cadre festif et éloquent.    

 

En effet, après plusieurs années d’absence due à la  pandémie, le Concours d’Eloquence Adam et Ève a 

ouvert le bal. Huit équipes composées de paires de plaideurs provenant des barreaux du canton de Vaud, 

de Genève, de Versailles, de Bordeaux, des Hauts-de-Seine, de Bruxelles ainsi que du Cameroun se sont 

affrontées, au palais de justice de Montbenon, sur des sujets liés à l’Amour. Ce sont les versaillais qui 

sont repartis avec le lingot d’or de la victoire après avoir plaidé le sujet « Faire l’amour passe le temps et 

le temps fait passer l’amour », devant l’assemblée présente au dîner de l’OAV.  

 

Le jeune barreau vaudois a accueilli le lendemain sa traditionnelle soirée - traditionnelle certes, mais 

inhabituelle néanmoins. Le cocktail s’est déroulé dans l’aquarium Aquatis. Ainsi, les invités du jeune 

barreau ont pu profiter d’observer les espèces présentes et d’en apprendre davantage à leur sujet grâce 

aux scientifiques présents tout en profitant d’un verre et de petits fours.  La soirée s’est ensuite 

poursuivie au sein de l’hôtel Aquatis.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, tout au long du week-end, le comité du jeune barreau a fait découvrir aux jeunes consœurs 

et confrères provenant de barreaux étrangers les paysages vaudois et la gastronomie qui les accompagne. 

C’était une nouvelle fois l’occasion d’échanger sur les divers enjeux et problématiques que rencontrent 

les jeunes avocats, ce au-delà des frontières.  

 

Enfin, le comité du jeune barreau tient à remercier très chaleureusement les sponsors qui ont pris part à 

ces festivités et dont la collaboration est précieuse, à savoir Bestag SA, Eyetek, la Vaudoise Assurance, 

Oxilia Extracts et la Distillerie Louis Morand & Cie SA 

 

Melissa Elkaim 

 

 



 

 

 

 

Contribution spéciale 

Discours de Me Melissa Sayeh lors de la 
rentrée solennelle du Barreau de Bruxelles 
2023 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

La contribution de nos invités : LawInside  

Changement d’étude : pas de conflit 
d’intérêts sans connaissance effective du 
dossier 
Procédure civile | TF, 06.05.2022, 5A_407/2021 

Il n’existe pas de conflit d’intérêts justifiant une 

interdiction de postuler du seul fait qu’un·e avocat·e 

ayant effectué son stage au sein d’une étude devient 

collaborat·eur·rice d’une autre étude qui représente 

une partie adverse de la première. 

Faits 

Le Tribunal de première instance du canton de Genève 

prononce le divorce de deux époux. Contre ce 

jugement, l’ex-mari introduit un appel devant la 

Chambre civile de la Cour de justice, puis un recours en 

matière civile auprès du Tribunal fédéral. 

Au stade de la procédure devant le Tribunal 

fédéral, l’ex-épouse intimée requiert qu’il soit 

constaté que le recourant n’est pas valablement 

représenté. En effet, l’acte de recours a été signé par 

une collaboratrice ayant effectué son stage d’avocate 

au sein de l’étude de l’avocate de l’intimée. Selon 

l’intimée, il ne peut pas être exclu que la collaboratrice 

concernée ait pris connaissance du dossier durant son 

stage. 

Droit 

Le Tribunal fédéral rappelle que, dans le cadre d’une 

procédure pendante, l’autorité qui doit statuer sur la 

capacité de postuler de l’avocat·e d’une partie est le 

tribunal compétent au fond ou un·e membre de ce 

tribunal (ATF 147 III 351, résumé in LawInside.ch/1058). 

Le Tribunal fédéral est donc compétent en l’espèce. 

Dans les procédures soumises au CPC, la capacité de 

postuler de l’avocat·e fait partie des conditions de 

recevabilité au sens de l’art. 59 CPC (ATF 147 III 351, 

résumé in LawInside.ch/1058). Le Tribunal fédéral en 

déduit que, dans les procédures soumises à la LTF, la 

capacité de postuler constitue également 

une condition de recevabilité au sens de l’art. 42 LTF. 

L’art. 12 let. c LLCA impose à l’avocat·e d’éviter tout 

conflit entre les intérêts de son client et ceux des 

personnes avec lesquelles il ou elle est en contact sur le 

plan professionnel ou privé. Les critères pertinents à 

cet égard sont notamment l’écoulement du 

temps entre deux mandats, leur connexité factuelle ou 

juridique, l’importance et la durée du premier mandat, 

les connaissances acquises par l’avocat·e dans 

l’exercice du premier mandat et la persistance d’une 

relation de confiance avec l’ancien·ne client·e (ATF 145 

IV 218, résumé in LawInside.ch/739). 

Dans le cas particulier d’un·e avocat·e qui change 

d’étude, le critère déterminant est la connaissance par 

l’avocat·e concerné·e, en raison de son précédent 

emploi, d’un dossier traité par le nouvel employeur . 

Lorsqu’une incapacité de représentation 

survient, tou·te·s les avocat·e·s exerçant dans une 

même étude au moment de la constitution du mandat 

sont touché·e·s, quel que soit leur statut et les 

difficultés que le respect de cette exigence peut 

engendrer pour une étude d’une certaine taille. 

Le risque de conflit d’intérêts doit en outre être 

concret. Or, dans le cas d’espèce, le Tribunal fédéral 

souligne que l’intimée invoque un risque purement 

abstrait et ne soutient pas que l’ancienne stagiaire de 

son étude aurait effectivement eu connaissance du 

dossier dans ce contexte. Le Tribunal fédéral nie dès 

lors l’existence d’un risque de conflit d’intérêts 

concret, admet la capacité de postuler de l’avocate du 

recourant et entre en matière sur le recours. 

Au terme de l’examen des griefs soulevés par l’ex-

époux, qui ne font pas l’objet du présent résumé, le 

Tribunal fédéral admet partiellement le recours. 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=show_document&highlight_docid=atf://147-III-351:fr
https://www.lawinside.ch/1058/
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=show_document&highlight_docid=atf://147-III-351:fr
https://www.lawinside.ch/1058/
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://www.lawinside.ch/739/


 

 

 

Note 

La solution à laquelle parvient le Tribunal fédéral ne 

prête pas le flanc à la critique. En l’absence d’éléments 

suggérant que la collaboratrice visée aurait eu 

connaissance du dossier durant son stage, l’existence 

d’un conflit d’intérêts concret fait en effet clairement 

défaut. 

Cela étant, le raisonnement suivi par le Tribunal fédéral 

appelle les commentaires suivants. 

 

1. La confirmation de l’ATF 145 IV 218 

L’arrêt TF, 06.05.2022, 5A_407/2021 vient confirmer la 

jurisprudence établie dans l’arrêt de principe publié 

aux ATF 145 IV 218, qui avait fait l’objet de nombreuses 

réactions en doctrine (voir notamment Benoît 

Chappuis, ATF 145 IV 218 : changement d’étude et 

conflits d’intérêts, in Revue de l’avocat, 11/12/2019, p. 

511 ss ; Arnaud Nussbaumer-Laghzaoui, Le conflit 

d’intérêts en cas de changement d’étude d’un 

collaborateur, in LawInside.ch/739 ; Jérémy 

Bacharach, Changement d’étude et conflit 

d’intérêts, in Revue de l’avocat, 5/2019, p. 2019, Tano 

Barth/Michel Reymond/Maikl Gerzner, Conflits 

d’intérêts en cas de changement d’étude, in Jusletter 

Weblaw 1.6.2019). 

Si cet arrêt de principe a généré certains remous devant 

les juridictions de première instance, à la connaissance 

de l’auteur de ces lignes, c’est la première fois 

depuis l’ATF 145 IV 218 que le Tribunal fédéral se 

penche à nouveau sur cette question (à l’exception de 

l’ATF 147 III 351 dans lequel il s’est toutefois limité à 

déterminer l’autorité cantonale compétente pour se 

prononcer sur la capacité de postuler de l’avocat·e en 

matière civile). 

Cette absence de contentieux au niveau fédéral n’est 

toutefois pas de nature à relativiser les craintes 

exprimées par certain·e·s auteur·e·s au moment de la 

parution de cet arrêt. Elle ne témoigne en effet pas 

nécessairement du fait que le risque de conflit 

d’intérêts en cas de changement d’étude serait limité, 

mais peut tout aussi bien découler de la mise en place, 

au sein des études concernées, de systèmes 

garantissant une meilleure détection des conflits en 

question. Or, si l’introduction de tels systèmes est à 

même de prévenir la survenance de conflits d’intérêts 

au sens de l’ATF 145 IV 218, elle est sans effet sur 

l’atteinte potentielle à la liberté économique des 

avocat·e·s souhaitant changer d’étude. 

Dans l’arrêt ici résumé, le Tribunal fédéral réaffirme 

qu’en cas de changement d’étude par un·e avocat·e, 

« la connaissance par le collaborateur en raison de son 

précédent emploi d’un dossier traité par le nouvel 

employeur constitue l’élément déterminant » (consid. 

1.2.2). Il répète par ailleurs que tou·te·s les avocat·e·s 

exerçant au sein d’une étude au moment de la 

constitution du mandat sont concerné·e·s par 

l’éventuel conflit d’intérêts, « quel que soit leur statut 

(associés ou collaborateurs) et les difficultés que le 

respect de cette exigence découlant des règles 

professionnelles peut engendrer pour une étude d’une 

certaine taille » (consid. 1.2.2). 

Il est vrai que cet arrêt, vu l’absence patente de conflit 

d’intérêts, ne se prêtait pas à une relecture critique de 

l’ATF 145 IV 218. Le Tribunal fédéral pouvait en effet 

parfaitement se contenter de constater, comme il l’a 

fait, que l’avocate concernée n’avait pas eu 

connaissance du dossier de la procédure. 

On peut toutefois regretter que le Tribunal fédéral se 

soit borné à reprendre les considérants de son 

précédent arrêt sans les atténuer ou engager de 

réflexion critique sur au moins deux aspects : 

- D’une part, la question de la connaissance du 

dossier par l’avocat·e qui change d’étude 

comme critère déterminant pour l’existence 

d’un conflit d’intérêts concret. Ainsi formulé, ce 

principe semble en effet faire obstacle à la prise 

en compte d’autres éléments pertinents tels 

que (i) l’existence de moyens permettant 

d’éviter qu’un·e avocat·e qui rejoint une étude 

ne soit mis·e en contact avec certains dossiers 

(Chappuis, op. cit., p. 513) ou (ii) le fait que 

l’avocat·e qui viole son devoir de fidélité et son 

secret professionnel s’expose déjà à des 

sanctions sérieuses, notamment sur le plan 

pénal (Chappuis, op. cit., p. 515 ; Nussbaumer-

Laghzaoui, op. cit.). 

 

- D’autre part, la question de l’atteinte à la 

liberté économique causée par cette 

jurisprudence aux avocate·s désirant changer 

d’étude, qui peut se révéler excessive au vu 

notamment de l’exiguïté du marché juridique 

suisse (Chappuis, op. cit., p. 516 s.). 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=5A_407%2F2021&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F06-05-2022-5A_407-2021&number_of_ranks=47
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://chappuislex.ch/wp-content/uploads/Beno%C3%AEt-Chappuis-ATF-145-IV-218.-Changement-d%E2%80%99%C3%A9tude-et-conflits-d%E2%80%99int%C3%A9r%C3%AAts.-R%C3%A9flexions-sur-la-libert%C3%A9-%C3%A9conomique-de-l%E2%80%99avocat-collaborateur-Revue-de-l%E2%80%99avocat-11-12_2019-p.-511-ss.pdf
https://chappuislex.ch/wp-content/uploads/Beno%C3%AEt-Chappuis-ATF-145-IV-218.-Changement-d%E2%80%99%C3%A9tude-et-conflits-d%E2%80%99int%C3%A9r%C3%AAts.-R%C3%A9flexions-sur-la-libert%C3%A9-%C3%A9conomique-de-l%E2%80%99avocat-collaborateur-Revue-de-l%E2%80%99avocat-11-12_2019-p.-511-ss.pdf
https://chappuislex.ch/wp-content/uploads/Beno%C3%AEt-Chappuis-ATF-145-IV-218.-Changement-d%E2%80%99%C3%A9tude-et-conflits-d%E2%80%99int%C3%A9r%C3%AAts.-R%C3%A9flexions-sur-la-libert%C3%A9-%C3%A9conomique-de-l%E2%80%99avocat-collaborateur-Revue-de-l%E2%80%99avocat-11-12_2019-p.-511-ss.pdf
https://chappuislex.ch/wp-content/uploads/Beno%C3%AEt-Chappuis-ATF-145-IV-218.-Changement-d%E2%80%99%C3%A9tude-et-conflits-d%E2%80%99int%C3%A9r%C3%AAts.-R%C3%A9flexions-sur-la-libert%C3%A9-%C3%A9conomique-de-l%E2%80%99avocat-collaborateur-Revue-de-l%E2%80%99avocat-11-12_2019-p.-511-ss.pdf
https://www.lawinside.ch/739/
https://www.lawinside.ch/739/
https://www.lawinside.ch/739/
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=show_document&highlight_docid=atf://147-III-351:fr
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document


 

 

 

 

2. La situation des avocat.e.s stagiaires 

À la différence notable de l’ATF 145 IV 218, l’arrêt TF, 

06.05.2022, 5A_407/2021 porte sur une situation où 

l’avocate concernée était encore avocate stagiaire, et 

non collaboratrice, au sein de l’étude agissant pour la 

partie qui se prévaut du conflit d’intérêts. 

À aucun moment de son raisonnement le Tribunal 

fédéral ne fait référence à cette particularité. De ce fait, 

il semble admettre de manière implicite que la 

jurisprudence établie à l’ATF 145 IV 218 a vocation à 

s’appliquer également aux avocat·e·s stagiaires qui 

rejoignent une nouvelle étude une fois leur brevet 

obtenu. 

Cela nous semble appeler les remarques suivantes, 

quand bien même les conclusions que l’on peut tirer de 

cet arrêt non destiné à publication sont limitées. 

L’application des principes établis dans l’ATF 145 IV 

218 aux avocat·e·s stagiaires semble cohérente avec la 

jurisprudence du Tribunal fédéral qui considère que les 

informations acquises par l’avocat·e dans le cadre 

d’autres activités professionnelles (non-soumises à 

la LLCA, à l’instar de l’activité d’avocat·e stagiaire) 

peuvent générer un conflit d’intérêts lorsque l’avocat·e 

peut les utiliser dans un nouveau mandat 

(Bacharach, op. cit. et les références citées). 

En revanche, le risque d’atteinte à la liberté 

économique des stagiaires nouvellement breveté·e·s 

nous semble plus marqué encore que pour les autres 

avocat·e·s concerné·e·s par cette jurisprudence. 

À cet égard, les enjeux sont bien résumés par Chappuis, 

qui se fonde notamment sur la jurisprudence 

du Bundesverfassungsgericht allemand : « [i]l est de 

plus en plus fréquent que, durant 

leur cursus académique, les étudiants effectuent des 

stages dans des études d’avocats, avant d’effectuer leur 

stage proprement dit, une fois leur diplôme 

universitaire obtenu. Selon la spécialisation qu’ils 

envisagent d’acquérir, les jeunes titulaires d’un brevet 

d’avocat travaillent ensuite fréquemment auprès de 

plusieurs employeurs afin de parfaire leur formation 

spécialisée […]. On ne peut que se rallier à l’analyse des 

juges allemands qui ont mis en évidence que ce mode 

de faire permet aux jeunes avocats d’élargir leurs 

perspectives de carrière, de progresser et d’augmenter 

en principe par la même occasion leurs revenus » 

(Chappuis, op. cit., p. 516). 

Le risque d’une limitation importante de la mobilité 

professionnelle des avocat·e·s en début de carrière est 

ainsi bien réel. Dans une telle situation, il convient dès 

lors, à notre sens, de n’admettre l’existence d’un conflit 

concret justifiant une interdiction de postuler que de 

manière extrêmement restrictive. 

 

3. Le conflit d’intérêts invoqué au stade du 

recours au Tribunal fédéral 

L’arrêt ici résumé se distingue également de l’ATF 145 

IV 218 du fait que l’existence d’un conflit d’intérêts n’a 

été invoquée qu’au stade de la procédure devant le 

Tribunal fédéral. A l’inverse, dans l’ATF 145 IV 218, le 

Tribunal fédéral devait se prononcer sur un conflit 

survenu et invoqué au stade de la procédure cantonale. 

Dans la mesure où l’absence de conflit concret était 

évidente dans le cas d’espèce, le Tribunal fédéral s’est 

contenté d’indiquer que la capacité de postuler de 

l’avocat constitue une condition de recevabilité au sens 

de l’art. 42 LTF. Il n’a en revanche pas précisé à quelles 

conditions il prononcerait une interdiction de postuler 

en relation avec un conflit d’intérêts apparu au stade 

d’un recours introduit devant lui. 

A notre sens, dans un tel cas, les particularités du 

recours devant le Tribunal fédéral devraient être prises 

en compte pour déterminer le seuil de matérialité du 

conflit d’intérêts. En effet, à ce stade, le recours ne peut 

en principe être formé que pour violation du droit (art. 

95 LTF). Dès lors, le risque qu’un·e avocat·e puisse 

utiliser des informations acquises au sein de son 

ancienne étude au détriment d’une partie adverse n’est 

pas évident, même lorsque l’avocat·e concerné·e a 

effectivement eu connaissance du dossier. 

Par conséquent, lorsqu’elle est invoquée pour la 

première fois devant le Tribunal fédéral, l’existence 

d’un conflit concret devrait en principe être niée en 

l’absence de circonstances particulières justifiant une 

interdiction de postuler. De telles circonstances se 

conçoivent notamment lorsque la partie qui recourt 

invoque l’établissement inexact des faits (art. 97 LTF) 

ou que la partie intimée requiert le versement de 

sûretés en garantie des dépens (art. 62 al. 2 LTF). Dans 

ces cas, en effet, il est envisageable que des 

informations obtenues dans l’ancienne étude de 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=5A_407%2F2021&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F06-05-2022-5A_407-2021&number_of_ranks=47
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=5A_407%2F2021&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F06-05-2022-5A_407-2021&number_of_ranks=47
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1B_510%2F2018&highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&azaclir=aza
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document


 

 

 

l’avocat·e concerné·e puissent être utilisées au 

détriment d’une partie adverse. 

En conclusion, le présent arrêt ne permet 

malheureusement pas de clarifier les incertitudes qui 

apparaissent à la lecture de l’ATF 145 IV 218. Il n’est en 

particulier pas plus explicite quant au degré de 

connaissance du dossier à partir duquel l’avocat·e qui 

change d’étude se place dans une situation de conflit 

d’intérêts. Faute de critère véritablement précis, il 

restera donc difficile de s’orienter pour les avocat·e·s 

confronté·e·s à une situation concrète. À l’inverse, le 

présent arrêt suscite de nouvelles interrogations, en 

particulier quant à l’extension des principes établis 

dans l’ATF 145 IV 218 aux avocat·e·s stagiaires qui 

rejoignent une nouvelle étude une fois leur brevet 

obtenu. 

Sur ces points, une clarification de jurisprudence et une 

atténuation des principes esquissés par le Tribunal 

fédéral seraient donc les bienvenues. 

Quentin Cuendet, Changement d’étude : pas de conflit 

d’intérêts sans connaissance effective du dossier, in : 

http://www.lawinside.ch/1206/  

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F145-IV-218%3Afr&lang=fr&zoom=&type=show_document
http://www.lawinside.ch/1206/


 

 

LA VOIX DE SON MAITRE N° 48 — Novembre 2018 26 

 

Aperçu de la jurisprudence récente 

Procédure civile | TF, 13.12.2021, 4A_410/2021 

Ariane Legler, Force probante d’une expertise « extérieure  » 

dans une procédure civile, in : www.lawinside.ch/1141/ 

Lorsqu’une expertise produite dans une procédure civile a 

été mise en œuvre par une autre autorité dans une autre 

procédure, l’expertise est dite « extérieure ». À la différence 

d’une expertise privée, l’expertise «  extérieure » a valeur 

probante et le juge civil doit respecter le droit d’être entendu 

des parties au sujet de l’expertise.  

LP | ATF 148 III 138 | TF, 01.02.2022, 5A_1000/2020 

Marc Grezella, La désignation d’un office des poursuites 

“leader” chargé d’exécuter le séquestre sur tout le territoire  

suisse, in : www.lawinside.ch/1165/ 

Lorsque des valeurs patrimoniales doivent être séquestrées 

dans différents arrondissements de poursuite, l’art. 275 

LP ne s’oppose pas à la désignation d’un seul office des 

poursuites « leader » chargé d’exécuter le séquestre dans 

toute la Suisse. L’office « leader » requiert l’entraide des 

offices locaux pour exécuter le séquestre de biens situés hors 

de son arrondissement. 

Droit public | ATF 148 II 169 | TF, 11.03.2022, 2C_610/2021 

Marion Chautard, Limite absolue de 6 semaines pour la 

détention Dublin, in : www.lawinside.ch/1171/ 

La règlementation en matière de détention en droit suisse 

doit être interprétée conformément aux exigences du 

Règlement Dublin III. Ainsi, à compter du moment où la 

décision de renvoi devient exécutoire, la détention 

prononcée dans le cadre d’un transfert Dublin – y compris la 

détention pour insoumission au sens de l’art. 76a al. 4 LEI – 

ne peut excéder 6 semaines au total, au-delà de quoi elle 

devient illicite. 

Droit public | CourEDH, 03.05.2022, Affaire Bumbeș c. 

Roumanie, requête n° 18079/15 

Marion Chautard, La licéité d’une manifestation pacifique 

non autorisée (CourEDH), in : www.lawinside.ch/1191/ 

Pour déterminer le caractère licite d’une manifestation, les 

autorités nationales sont tenues d’examiner le niveau  de 

nuisance concrètement causé par celle-ci. 

Malgré l’absence de l’autorisation requise par la législation 

nationale, une manifestation pacifique n’entraînant pas de 

perturbation de la vie quotidienne est licite au regard 

des art. 10 (liberté d’expression) et 11 CEDH (liberté 

d’association et de réunion) et, par conséquent, ne peut 

entraîner de sanction pour ses participant·e·s. 

Procédure civile | ATF 148 III 314 | TF, 25.03.2022, 

4A_437/2021 

Arnaud Nussbaumer, La demande reconventionnelle 

introduite au stade de la conciliation est dépendante de la 

demande principale, in : www.lawinside.ch/1196/ 

La demande reconventionnelle introduite au stade de la 

procédure de conciliation est dépendante de la demande 

principale. Si celle-ci n’est pas intentée au fond, 

l’autorisation de procéder est caduque et il ne faut pas 

entrer en matière sur la demande reconventionnelle.   

Procédure civile | ATF 148 III 186 | TF, 18.01.2022, 

4A_169/2021 

Simone Schürch, La voie de droit à l’encontre d’une décision 

de radiation du rôle (art. 242 

CPC), in : www.lawinside.ch/1207/ 

La décision de radiation du rôle rendue après que la cause 

est devenue sans objet (art. 242 CPC) est sujette à appel ou 

recours, en fonction de la valeur litigieuse. 

Droit public | TF, 30.05.2022, 2C_575/2020* 

Ariane Legler, Le service de livraison Uber Eats relève-t-il de 

la location de services  ?, in : www.lawinside.ch/1208/ 

Les livreurs Uber Eats doivent être considérés comme des 

employés en raison du rapport de subordination qui les lie à 

Uber. En revanche, il n’y a pas de contrat de location de 

services au sens de la Loi fédérale sur le service de l’emploi 

et la location de services (LSE) entre Uber et les 

restaurateurs, à défaut d’un transfert du pouvoir de 

direction aux restaurateurs et d’une intégration des livreurs 

dans l’organisation des restaurateurs.  

Droit des contrats, droit pénal | TF, 02.06.2022, 

6B_1270/2021* 

Marc Grezella, La formule officielle et le contrat de bail sont-

ils des titres au sens de l’art. 251 

CP ?, in : www.lawinside.ch/1220/ 
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La formule officielle destinée à communiquer au locataire les 

hausses de loyer (cf. art. 269d al. 1 CO cum art. 19 OBLF) est 

un titre au sens de l’art. 251 CP. En revanche, tel n’est pas le 

cas d’un contrat de bail, à tout le moins lorsque seule 

l’identité des précédents locataires y est indiquée de 

manière fausse. 

Droit des contrats, procédure pénale | TF, 15.08.2022, 

6B_1310/2021* 

Quentin Cuendet, Le sort des prétentions contractuelles 

invoquées en procédure 

pénale, in : www.lawinside.ch/1231/ 

La notion de conclusions civiles au sens des art. 122 ss 

CPP vise uniquement les prétentions qui peuvent se déduire 

d’une infraction pénale, ce qui exclut les prétentions 

contractuelles. 

Droit des contrats, procédure pénale | TF, 01.09.2022, 

4A_417/2021* 

Arnaud Nussbaumer-Laghzaoui, L’interruption de 

prescription de l’action contractuelle en procédure 

pénale, in : www.lawinside.ch/1232/ 

Le dépôt d’une plainte pénale et de conclusions civiles par 

adhésion (art. 122 al. 1 CPP) n’interrompt pas la prescription 

de l’action contractuelle. 

Droit pénal | TF, 31.08.2022, 6B_655/2022 

Camille de Salis, Manifestations non autorisées et liberté 

d’expression, in : www.lawinside.ch/1233/ 

Même lorsqu’une manifestation n’a pas été autorisée, les 

forces de l’ordre doivent faire preuve d’une certaine 

tolérance à l’égard des rassemblements pacifiques, ce qui 

implique une pesée des intérêts en présence. En l’espèce, 

l’état de fait établi par le Tribunal cantonal vaudois est 

lacunaire et justifie le renvoi de l’affaire afin qu’il le 

complète. 

Droit pénal | TF, 11.05.2022, 6B_265/2020* 

Marie-Hélène Peter-Spiess, Le stealthing peut-il constituer 

un acte d’ordre sexuel commis sur une personne incapable de 

résistance (art. 191 CP) ?, in : www.lawinside.ch/1234/ 

Le stealthing (soit le fait, pour un partenaire sexuel, 

d’enlever son préservatif pendant l’acte sexuel à l’insu de 

l’autre partenaire) ne constitue pas un acte d’ordre sexuel 

commis sur une personne incapable de résistance selon l’art. 

191 CP. 

Droit fiscal | TF, 23.09.2022, 2C_382/2021* 

Tobias Sievert, La déductibilité des honoraires d’avocat liés à 

l’obtention d’une contribution 

d’entretien, in : www.lawinside.ch/1244/ 

La clause générale de l’art. 25 LIFD ne permet pas de déduire, 

à titre de frais d’acquisition du revenu, les honoraires 

d’avocat engendrés par une procédure diligentée dans le but 

d’obtenir ou de maintenir des contributions d’entretien.  

Droit bancaire | TF, 13.09.2022, 4A_407/2021* 

Célian Hirsch, Quelle action contre la banque lors de 

transactions non autorisées ?, in : www.lawinside.ch/1253/ 

Le client qui conteste avoir autorisé des transactions doit 

déposer une action en dommages-intérêts, et non en 

exécution, sauf si la transaction non autorisée provient d’un 

défaut de légitimation.
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Actualités de nos partenaires 
 

 



 

 

 

 
Vous souhaitez vendre un bien immobilier ? Contactez Bestag ! 
info@bestag.ch 



 

 

 

 



 

 

 

Appel aux contributions
La Voix de son Maître est ouverte aux membres du Jeune Barreau Vaudois ! Nous accueillons volontiers toute contribution 

portant sur un sujet juridique ou relatif à la profession d’avocat.  

Si vous êtes intéressés, merci de prendre contact avec le comité du Jeune Barreau Vaudois à l’adresse  : info@jbvd.ch. 
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